
Comment la délégation du personnel contribue-t-elle à prévenir
les discriminations en entreprise au Luxembourg ?

Réponse courte

La délégation du personnel joue un rôle essentiel dans la prévention des discriminations en entreprise au

Luxembourg. Elle surveille l'égalité de traitement des salariés, intervient dès qu'elle identifie des situations

discriminatoires, et dispose d'un droit d'alerte pour saisir l'employeur ou l'Inspection du travail et des mines (ITM).

Concrètement, elle formule des recommandations à l'employeur, demande l'accès aux documents nécessaires pour

vérifier l'égalité de traitement, déclenche la procédure d'alerte en cas de suspicion, et accompagne les salariés

victimes dans leurs démarches. Elle doit garantir la confidentialité, documenter les faits, privilégier le dialogue

constructif, et collaborer avec l'ITM ou d'autres organismes compétents comme le Centre pour l'égalité de

traitement.

Son action s'appuie sur le Code du travail luxembourgeois et la législation sur l'égalité de traitement, qui imposent

des obligations strictes en matière de prévention, de traçabilité et de protection des personnes concernées par des

situations discriminatoires.

Définition

La délégation du personnel est l'organe représentatif élu des salariés dans les entreprises luxembourgeoises

employant au moins 15 salariés. Sa mission inclut la défense des intérêts collectifs et individuels des salariés,

notamment en matière d'égalité de traitement et de lutte contre les discriminations.

La prévention des discriminations directes et indirectes constitue une attribution centrale de la délégation,

conformément au Code du travail luxembourgeois. La discrimination peut être fondée sur divers critères prohibés

par la loi tels que le sexe, l'origine, l'âge, le handicap, l'orientation sexuelle, la religion, les convictions, ou tout

autre motif interdit. La délégation veille à ce que chaque salarié bénéficie d'un traitement équitable et non

discriminatoire dans l'entreprise.

Questions fréquentes

Comment la délégation du personnel procède-t-elle en cas de suspicion de discrimination ?

Elle déclenche la procédure d'alerte en saisissant l'employeur par écrit et en exigeant une réponse motivée dans un délai de 8 jours
ouvrables. Si la réponse est insuffisante ou absente, elle peut saisir l'Inspection du travail et des mines (ITM) qui dispose de pouvoirs
d'enquête et de sanction.

Quand la délégation du personnel peut-elle intervenir en cas de discrimination ?

La délégation peut intervenir dès qu'elle constate ou est informée de faits susceptibles de constituer une discrimination dans l'accès à
l'emploi, la rémunération, la formation, la promotion ou les conditions de travail. Elle dispose d'un droit d'alerte et d'enquête pour agir
rapidement face à toute situation discriminatoire.
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Quel est le rôle de la délégation du personnel dans la prévention des discriminations au Luxembourg ?

La délégation du personnel surveille l'égalité de traitement des salariés, intervient dès qu'elle identifie des situations discriminatoires, et
dispose d'un droit d'alerte pour saisir l'employeur ou l'Inspection du travail et des mines (ITM). Elle formule des recommandations à
l'employeur, accompagne les salariés victimes et peut déclencher une procédure d'alerte en cas de suspicion de discrimination.

Quelles sont les obligations légales de la délégation du personnel en matière de lutte contre les discriminations ?

Selon l'article L.414-2(3) du Code du travail luxembourgeois, la délégation doit veiller au respect rigoureux de l'égalité de traitement en
matière d'accès à l'emploi, de formation, de promotion, de rémunération et de conditions de travail. Elle doit agir avec diligence,
impartialité et confidentialité tout en respectant la protection des données personnelles.

Conditions d’exercice

La délégation du personnel exerce son rôle de prévention des discriminations dans le cadre de ses compétences

légales définies par le Code du travail. Elle peut intervenir dès qu'elle constate ou est informée de faits susceptibles

de constituer une discrimination dans l'accès à l'emploi, la rémunération, la formation, la promotion ou les

conditions de travail.

Les membres de la délégation disposent d'un droit d'alerte et d'un droit d'enquête. Ils peuvent saisir l'employeur

par écrit en cas de suspicion de discrimination et exiger une réponse motivée dans un délai légal de 8 jours

ouvrables. En cas d'inaction ou de réponse insuffisante, ils peuvent saisir l'Inspection du travail et des mines (ITM).

Les membres bénéficient du secret professionnel et d'une protection contre les représailles dans l'exercice de

leurs fonctions.

Modalités pratiques

La délégation du personnel dispose de plusieurs moyens d'action pour prévenir les discriminations :

Actions de prévention et de surveillance :

Formuler des observations ou recommandations à l'employeur lors des réunions obligatoires, en s'appuyant

sur des faits précis ou des signalements de salariés

Demander communication de tout document nécessaire à la vérification de l'égalité de traitement, dans les

limites des prérogatives prévues par le Code du travail

Surveiller l'application du règlement intérieur et proposer des modifications pour renforcer la prévention des

discriminations

Procédures d'intervention :

Déclencher la procédure d'alerte en saisissant l'employeur par écrit et en exigeant une réponse motivée dans

un délai de 8 jours ouvrables

Saisir l'ITM si la réponse de l'employeur est insuffisante ou en l'absence de réponse, l' ITM disposant de

pouvoirs d'enquête et de sanction

Accompagner et assister les salariés victimes de discrimination dans leurs démarches internes ou judiciaires

Collaboration et coordination :

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/


Coopérer avec le Centre pour l'égalité de traitement (CET) pour les cas complexes

Collaborer avec les syndicats et organisations représentatives

Participer aux formations spécialisées sur la lutte contre les discriminations

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à la délégation du personnel de mettre en place un dispositif interne de recueil et de traitement

des signalements de discriminations, garantissant la confidentialité et la protection des personnes concernées. La

formation des membres de la délégation sur les différentes formes de discrimination et sur les procédures à suivre

est essentielle pour une action efficace.

Approche méthodologique :

Documenter systématiquement les faits portés à sa connaissance avec précision et objectivité

Privilégier le dialogue avec l'employeur pour rechercher des solutions amiables, sans préjudice de l'exercice

des droits d'alerte et de recours

Sensibiliser le personnel aux questions d'égalité de traitement par des actions d'information et de prévention

Évaluer régulièrement l'efficacité des mesures de prévention mises en place dans l'entreprise

Partenariats stratégiques :

Maintenir une collaboration étroite avec l'ITM et le Centre pour l'égalité de traitement

Développer un réseau avec d'autres délégations du personnel pour partager les bonnes pratiques

Participer aux formations continues proposées par les organismes spécialisés

L'égalité de traitement et la non-discrimination doivent être intégrées dans toutes les démarches et interventions

de la délégation du personnel.

Cadre juridique

Le rôle de la délégation du personnel dans la prévention des discriminations est encadré par les dispositions

suivantes du Code du travail luxembourgeois :

Missions générales :

Article L.414-2(3) : Obligation pour la délégation de veiller au respect rigoureux de l'égalité de traitement en

matière d'accès à l'emploi, de formation, de promotion professionnelle, de rémunération et de conditions de

travail

Article L.414-3 : Missions d'information et de consultation, incluant la participation à la mise en œuvre de la

politique de prévention du harcèlement et de la violence au travail

Procédures d'intervention :
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Article L.414-9 : Procédure d'alerte en cas d'atteinte aux droits des salariés, notamment en matière de

discrimination

Article L.414-10 : Saisine de l'Inspection du travail et des mines (ITM) en cas de non-résolution du problème

par l'employeur

Principes de non-discrimination :

Article L.241-1 et suivants : Interdiction de toute discrimination directe ou indirecte fondée sur les critères

énumérés par la loi

Loi du 28 novembre 2006 modifiée relative à l'égalité de traitement en matière d'emploi et de travail

Ces textes imposent à l'employeur et à la délégation du personnel des obligations strictes en matière d'égalité de

traitement, de traçabilité des démarches et de protection des personnes dans la gestion des situations de

discrimination.

La délégation du personnel doit agir avec diligence, impartialité et confidentialité dans le traitement des situations de

discrimination. Elle doit veiller à ne pas exposer inutilement les salariés concernés et à respecter strictement la protection des

données personnelles et la traçabilité des démarches entreprises.

L'efficacité de son action repose sur sa capacité à maintenir un équilibre entre la fermeté nécessaire face aux situations

discriminatoires et la diplomatie indispensable pour préserver le dialogue social dans l'entreprise.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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